
Dans le cadre du Programme d’Etudes Préalables (PEP) du Grand Hers, le Syndicat du Bassin du 
Grand  Hers  (SBGH)  propose  aux  personnes  résidant  en  zone  inondable  de  faire 
réaliser gratuitement un diagnostic de vulnérabilité de leurs habitations.

La  réalisation d’un tel  diagnostic  permet  de  connaître  l’exposition au risque inondation de son 
logement et d’en identifier les points faibles. 

A la suite de ce diagnostic, des pistes d’amélioration vous sont présentées. Si vous choisissez de les 
mettre en place, vous pouvez alors bénéficier d’un financement allant jusqu’à 80% du coût des 
travaux. 

Ce diagnostic est totalement gratuit, confidentiel et non engageant ! 
Les propriétaires d’entreprises exposées au risque inondation peuvent également en bénéficier !

Pour plus d’informations, contactez : barthoulot@sbgh.fr ou 06 81 34 29 34

mailto:barthoulot@sbgh.fr

